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Résumé: La politique de developpement des zones steppiques en 
A%g&ie a connu quatre periodes. De l'indépendance au milieu 
des annees soixante dix une politique d'Équipement en points 
d'eau et d'études du milieu n'a pas tranche sur la politique 
mencle à la fin de la periode coloniale. De 1976 b 1984, le 
projet de "révolution agraire" a connu un d&veloppement 
rapidement avortb. La politique menee pendant; cette période 
a cependant permis une croissance non négligeable des 
infrastructures agricoles et hydrauliques. La création du 
Haut Commissariat au développement de la Steppe en 1984 
marque la fin du projet de transformation "socialiste" de la 
steppe et semble ouvrir une periode de politique active et 
ambitieuse de developpement de cette dernière. cet 
organisme, dote par ses statuts de vastes prérogatives, n'a 
pas su et/ou pas pu s'imposer pour mettre en oeuvre ces 
prérogatives et obtenir les moyens conséquents nécessaires 
à une politique hardie de développement de la steppe. 

Mots clés : développement, steppe, Algérie. 

STEPPIC ZONES IN THE ALGERIAN POLITIC RURAL 
DEVELOPMENT (1962-1994). . 

Abstract : Politic development for the stepphc regions in 
Algeria passed throught four periods. Since the independance * 
to mid-sixties, water equipement policy and environmental 
studies did not show the making from the colonial period. 
From 1976 to 1984, "Agrarian Revolution" had known a fast 
but aborted development. However policy carried out during 
this period permitted a medium grow,th of the agricultural 
and water equipement. The creation of the "Haut Commissariat 
au Developpement de la Steppe" in 1984 signed the end of 
"socialist" transformation project of the steppic region and 
seen to go a period of active and ambitious development 
policy for the same region. But this institution does not 
have the a11 the capability to carry out this project. 

Keys Word : development, steppe,, Algeria. 
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1. PRESENTATION DE LA STEPPE 

Les ZO&I steppiques sont conventionnellement ddfinies 
‘somme celles se situant entre lès isohyates 100 et 400 mm de 
pluviom&zrfe. L'ieohyWze annuelle 400 mm correspond 
approximativement h la limite ouphriwre de la v$gbtation 
Jateppique et l'isohy&s 100 mm h la limite septentrionale du 
Sahara (Le HouBrou, 1985). Elles aouvrsnt 20 milliOn 
d'hectares dont 15 milllona d'heatares de parcours. 

Les diffkentes carhot~ristiques du climat de ces zones, 
oombin8es avec la dietrlbution gdographique do la 
v$gétation, permettent de distinguer huit tYPea 
kyloclimatiquee couvrant ahaaun des euperfioies variables. 
Leur couvert v&g&tal est aonstitu& dlassoaiations de plantes 
nnnuelles et pdrennes avea des dominantes selon lea zones 

'(armoise, alfa, . ..)' . 
La population des zones steppiques (approximativement 11 

% de la population alg&lsnne an 1987 contre 9 8 en 1966) 
rr;onnait une croissance forte (elle a plus que doubU en 20 
ws passant de 1 b 2,5 millions d'habitants entre 1966 et 
C.987) et une urbanisation rapidea (62 % .de la population 
y-Belde en chef-lieu) (ONS, 1988) 
itabl.1). Le ch6mage y set important et a tendance d 
augmenter (tabl. II). 

La population occupde de la stsppe active principalement 
dans l'agriculture (ou plut& dans l’agro-gastoralisme) (32 
% de la population occupk en 1987, en diminution par 
rapport b 1966 : 75 8) et ~l~administration (30 8). 
L'industrie est faiblement dbeloppb, ne donnant du travail 
qu'B 6 8 de la population oaouph (tabl.111) 

Les activitds agricoles sont dominaes par ll&hvage 
extensif des ovins (51 % des ovins du pays) (tabl. IV) et par 
la culture des c&r&ales auxquels s'ajoute, depuis une 
@riode rkente, un mararchage irrigub sur de faibles 
euperficies. 

. 

1 : 4 millions d'ha B prbdominànce d’alfa, 3 millions & 
pr$dominance d'armoise, 2 millions h prbdominance de 
sparte, 1 million h pr&dominanoe d'atriplex, 5 millions 
dlassociations d'espkes vbg&z@Jes dlvsrses.(Minist&re de 
l'Agriculture, GR, 1991). 
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Tableru 1 I Evolution da lr popuhtion drr #anar rteppiqum, 

_._____-111_________-----.-.-----.-.-.-----------*.---.-------------------..-------------..---- 

population # Population n Populationr x Total X Popultation 
agglom4r4a l g-glomlrrtionm dam #onw population maPPa/ 
ohaf-limu woondainr hpwmm Iltappa pop. Alghia 

------.-11111-11.-------.-.-----.----.---.-..----.-..--.----.------.-.--------.-.-----.--.---.-- 
1966 113666 19 73675 1 197110 ‘lb 1024777 100 9 

1977 703447 39 110976 1 936044 92 1792466 100 11 

1917 lM2949 62 133711 B 133l01 33 2520207 100 11 

-________11_111._.___--------------II------------...-.-.-----.--.----*----------.--.-...--.------. 

Bouroa I oalcul~ d’aprh 1'0111. Iromromrntfl da la population l t de l’h&bltat. 

T&lmu II I gvolution de la population activa (19661917). 

1966 1977 1917 
_________________________1______11______----.-.-..---------------.---------------.- 

mtmppm Alg&rLa BtaPPe Algkrîa ntappa Alglrlm 
________-___1____11_I___________________------------.--.-----.---.----------------- 

l- lopulation 
OClUUp&~ 70 75 79 77 74 77 

2- ?opulation 
l m travail 
ITR 1 L II 22 25 20 21 25 22 

s- ImRmor 
partial. 
ocoup~~r 0 0 1 1 1 1 

4- Total 
population 
l ative (1+2+3) 100 100 100 , 100 100 100 

S- ?opulation 
&otival 
indioa 
100 mn 1960 100 100 101 109 179 190 

lourcm : IULLM, 1994, cmloulr d’aprh 1~ donnbr du ROCH. 
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Tablaau III I Evolution dr lr. populetlon oocup~m par ~matmur d'rctivlt& konomiquo 
(1966-1967). 

1 . . 1_ ._1 - . 11_ .1 .1__11 - - - - 1111 - - . - . . - - - . - - - - . - - - . . . - - - . - - - - . - - - . - - - - - . - - - . - - - . . - - - . - - - - - . . -  

1966 1977 1967 

Agrîoulturo 76 61 60 32 32 16 

Indumtria 4 7 6 17 6 16 

DTP 5 5 12 17 14 16 

Conumraa- 
sorviorr ’ 8 23 10 18 17 18 

Adminimtr&ion 5 10 9 17 30 29 

Autram 2 3 3 0 0 4 

Total 100 100 100 100 100 1OOP 

Bourcm ; cbloulL d’aprhr 1~ donnhr dam AfJPH, 

-----_--___------------------------------------------------------------------------------- 
Ovin8 Caprinm Bovins Camalin* Equinn Ah-m Total UOS % 

----__--___--_-_--_-____________________-------------------------------------------------- 

132147 1555,l 14070 
87090 1945.5 3210 

162860 37641 13390 
343044 26970 22620 
157743 26748 22300 
284024 1330.5 23370 
105975 12554 28460 
147948 2515.5 21150 

Total 
wilayata 
8tmppiqum 1420830 

Total 
Alglrio 2799696 

StwP@/ 
Algkio (.%) 51 

Structure chaptel 
st@ppa (X) 82 

Structure chaptal 
AlgLria (8) 57 

101359 146570 27576 22970 16350 1737555 35 

402497 1313620 205884 72800 129735 4924432 100 

25 11 13 32 13 35 

6 9 2 1 1 ~ 100 

27 

7160 
1224 
2358 

15102 
5832 

558 
234 
108 

5600 
460 

1650 
9140 
1400 
2160 
1660 

900 

1600 157133 
1360 95269.5 
4250 212146 
2900 419776 
4150 218173 

915 312357 
590 149473 

505 173207 
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L'État Qcolcglque c¶e la dgpe est, depuis d4jh de 
longues annees, extramement prhcccupant. La dhsertisation 2 
aVétend de fagcn dramatique : le potentiel de production 
fourraghre de la steppe se serait rdduit de 75 8 entre 1975 
et 1985' les zonas d6grad6es, relativement modestes et 
localis&eé dans les anndes cinquante, se sont Etendues et 
sont devenues jointives sur de vastes superficies des zones 
steppiques (LE HOUEROU, 1985). 

Cqment en est-on arrive lh ? L~explicatlon se trouve en 
grande partie dans la politique de 1’ Etat, ou dans la 
faiblesse de cette politique, vis-h-vis de la steppe. 

2. L'UTILISATION DE LA STEPPE DURAWT LES PERIODES 
PRhCOLONIALE ET COLONIALE : DE L'EQUILIBRE AU 
DESEQUILIBRE. 

Durant la periode pr6-coloniale, les pasteurs 'et l 

agrc-pasteurs, formant lVessentiel de la population du pays 
-par ailleurs faible' utilisaient 
territoire pour produire &rs subsistance 

l'ensemble du 

qu'une partie de 
la steppe ne 

leur servant, generalement, l'anne dans 
leurs migrations pendulaires entre le nord et le sud du 

*pays. Les communeut& sociales qu&taient les tribus (arch) 
se reconnaissaient des territoires qu'elles geraient en 
fonction de regles precises et codifiees d'actes aux 
ressources fourrageres naturelles et aux points d'eau, Selon 
les saisons ou les annees des accords de réciprocit6 avec 
les collectivit&s limitrophes permettaient de r6guler 
l'insuffisance ou l'excedent de fourrage (HAMLAOUI, 1989). 
De temps h autre, epidemies et épizooties ramenaient les 
populations humaines et animales B des niveaux suffisamment 
bas pour que les ressources naturelles puissent Etre 
exploitees sans degradation. 

. 

----------------------------------,-------------------------- 

2 : La desertisation se définit comme ' une reduction plus 
ou moins irreversible du couvert vegetal aboutissant h 
l'extension de paysages desertiques nouveaux, caractérises 
par des regs, des hammadas et des ensembles dunaires, à des 
zones qui n'en presentaient pas les caracteres" (Le Houkrou, 
1968). 
3 : Autrement dit, "la capacite de charge de la steppe 
algerienne n'est plus qu'un quart" en 1985 par rapport a 
1975 ! (Le Houérou, 1985). 
4 : En 1830, l'algérie ne comptait, selon les estimations, 
que 3 ou 3,5 millions d'habitant$. 
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La oolonisation rompt l'kpilibre skulaire de la vie 
pastorale et la rsgulation naturelle dea populations 
animales mais surtout humaines (SOUKHOBZA, 1982). Accaparant 
les meilleures, terres agriooles du nord du pays, elle 
refoule les DoDulations vers les montagnes et la steppe, 
bouleversant les migrations saisonni&res. La croissanoe de 
la population et des besoins entraine une mise en culture 
progressive des terres de pargours et une surcharge de 
zones encore limit4es non compensk. par des techniques 
nouvelles dfaoaroissement de la produCtivit& de aeux-ai. 

Durant la pbriode coloniale, la politique visant 
la steppe a d'une part aonsist~ h limiter llusage de 
celle-ai par l'aativit& pastorale dans sa frange nord en la 
livrant h la aolonisation agraire (COUDERC, 1978)O d'autre 
garé consist& h Equiper la steppe de points d'eau kfin d’en 
intensifier l'utilisation pour ouvrir aux troupeaux les 
zones difficilement accessibles du fait de llabsence d’eau 
pour l'abreuvement. Cette politique a donc favoris6 la 
pression du cheptel sur lfsnsemble des terres stepgiques'l*' ii 

3. LA STEPPE DE 1962 A 1975 : ABSENCE D'UNE POLITIQUE 
NOWELLE . 

Au oours de cette premidre @riOde de l'Alg&rie 
ind4pendante, la politique agricole est essentiellement ax&e 
sur les riches terres du nord reprises h leurs grogri&tairss 
colons, l'attention de lladministrstion agricole et une 
grande partie des ressources budghtaires allou8ea h 
l'agriculture dtant principalement Consacr&es aux fermes du 
secteur agricole dlEtat (EEDRANI, 1982). 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  ~ “ “ - - - - . m - - - - - - - -  

5 : Lehuraux krit en 1929 : "La partie septentrionale des 
Hauts Plateaux, ou les troupeaux trouvaient hier encore 
leurs pbturages d1Qt4, leur est succinctement h peu gr68 
interdite. La zone de transhumance est amputbe vers le Nord 
de ces r&serves anciennes". in "Sur les pistes du desert'. 
Alger, 1929. (Couderc, 1978). 
6 : Il est vrai que, par un autre cot&, la multiplication 

,' /y des points d'sau diminue la pression du cheptel autour des 
points d'eau existants ralentissant ainsi la d&sertisation 
autour de ceux-ci. 
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Aussi, la *part des zones stegplques dans les 
investissement4 8 a ricoles sur fonds dlEtat a ete 
relativement faible . 

La princi@ale r&alisation physique durant cette p&riode 
a et& la creation de 49 coop&atives d'&lsvage &qui % 

8es en 
points d'eau, en matdriel et en batiments d'dlevage . Tr6s 
ahoybes par llEtatlo, ces "coopBratives"lL bien qu'elles 
aient b&n&fici& des meilleurs terres de parcours et d'un 
appui humain et logistique, extramement important n'ont pas 
donne de resultats &2onomiquement, soclalement ou 
techniquement probants. En effet, tr&s peu d'entr'elles 
presentaient un resultat Bconomique positif B leur 
dissolution en 1976 ; par ailleurs, elles etaient plut& 
rejetdes par les populations de la steppe du fait qu'elles 
avaient accapare arbitrairement de bons parcours 
habituellement utilis&s par tous et qu'elles n'ont int&gr& 
que peu de personnes par rapport au nombre total de pasteurs 
et d'agro-pasteurs vivant sur la steppe" ; enfin, les 
techniques modernes d'amenagement et de ges,tlon de la steppe 
qu'elles se proposaient d'appliquer n'ont BtB rbellement que 
tr(bs peu suivies13 . On peut, d'une certaine façon, dire que 

7,8 : Un indice de vkacite de cette affirmation se trouve 
dns le fait que durant la periode 1974-1979, la, rubrique 
"pastoralisme" ne repr&ente que 0.5 % des credits de 
paiements accordes au Minist&re de l'Agriculture (Minist&re 
de l'Agriculture, 1979). 
9 : Pour une bonne pr&sentation de l'histoire de ces 
premières coopératives pastorales cf. Chellig Nadia, 1990. 
10 : Plus des deux tiers de leur investissement initial 
leur ont Bté accordes sous forme de subvention, le reste 
sous forme de prêts remboursables. L'essentiel des points 
d'eau et des autres amenagements finances par 1'Etat en 

_ zones steppiques leur a profite. 
11 : En fait etroitement dirigees chacune par un directeur 
nomm8 par 1'Etat et soumises globalement à l'Association 
pour le Developpement de 1'Elevage Pastoral trés controlée 
par un haut fonctionnaire du Minist&re de l'Agriculture. 
12 : Les "cooperatives" n'ont regroupe que moins de 1300 
familles sur toute la steppe mais sur presque 500 000 ha. 
13 : Une bonne description des coopératives de 1'ADEP et des 
buts techniques et sociaux qu'elles visaient est donnee dans 
l'étude sur le pastoralisme Publi&e par le Ministère de 
l'Agriculture (Minist&re de l'Agriculture, 1974). 
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les "cooperatives" de 1'ADEP ont 6tB l'alibi des 
gouvernements de l'epoque en matiere de developpement de la 
steppel' . 

L'autre realisation physique importante qui commence en 
1974 est le "barrage vert"; Ce projet voulait etre une 
oeuvre grandiose de lutte contre l'avancee du desert vers le 
nord du pays. Grandiose par son ampleur : plantation d'une 
foret de protection de 15 h 20 km de profondeur allant de la 
fronti&-e marocaine 6 la frontlke tunisienne. Grandiose 
par son symbolisme : 
contingents 

elle devait Atre dalide par des 
de jeunes faisant leur service militaire 

obligatoire, réunissant ainsi la Jeunesse et 1'Armee 
Nationale Populaire au service du Peuple et de la Patriel' . 
Fin 1991, apres 18 annees, le bilan etabli par l'Agence 
Nationale des For&s (Agence Nationale des Forets, 1991) qui 
herite du projet apres retrait de l'armee (fin 1990) fait 
ressortir des realisations assez modestes : 123000 ha de 
plantations (soit 6800 ha/an) avec un taux moyen de reussite 
de seulement 36 %, un peu plus de 2000 kms d'ouverture ou 
d'amenagement de pistes (110 kms/an), forage ou creusement 
de 36 points d'eau, construction de 9 retenues collinaires, 
1900 ha de fixation de dunes. 
"barrage vert" 

Les premieres plantations du 
ont rencontre l'hostilite des populations de 

la steppe qui se voyaient enlever souvent de bons parcours 
(sols plats et profonds) par interdiction du pacage. Pour 
Eviter partiellement cette hostilite, dans une deuxi&ne 
phase, les plantations, d'une part, ont éte faites sur des 
zones moins utilisées par les pasteurs (terres en pente 
soumises & l'erosion), d'autre part elles ont été moins 
faites seulement en pins d'Alep mais plus en especes 
fourrageres (acacias, atriplex,...)16 . Le retrait de l'armée 

14 : Quelques autres rbalisations ont eu cependant lieu : 
dans la region du Hodna réamenagement du barrage du Ksob, 
réalisations de 30 barrages collinaires et d'un certains 
nombres deforages, creation d'un perimetre de demonstration 
(Meziani, 1988) 
15 : La route de "l'unité Africaine", reliant le nord de 
1'Algerie h Tamanrasset, 
16 : 

a été construite de la même façon. 
14000 ha auraient et& plantes en diverses especes 

(atriplex, médicago, olivier de bohfime,..) h fin 1991 et 
ouverts a l'utilisation des troupeaux apparemment sans 
modalités de gestion definies, ce qui a entrain8 leur 
sur-paturage rapide et leur quasi disparition (ANF, 1991) 
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des zones plantees et la faiblesse des moyens de 
surveillance de l'Agence Nationale des Forets entrainent 
progressivement la destruction des plantations parce 
qu'aucune formule de gestion n'a été trouvée qui implique 
fortement les tribus (ou les douars) sur les territoires 
desquels les plantations ont Qte faitesI' . 

Des projets importants en matiere d'études ont, en outre, 
4th menE?s gr8ce notamment h l'aide internationale. 

Un plan de développement regional des Hauts Plateaux du 
Hodna a'&& réalise sur le plan des Qtudes sur 2,5 millions 
d'hectare8 (dont 1 million détaillés). Un ,program'me de 
developpement rural intégré a éte Btudi& pour les steppes de 
l'est du pays. Dans le cadre du "barrage vert", des études 
d'amenagement auraient et& faites sur 1,25 millions 
d'hectaresl* . Des projets de mise en valeur de périmètres 
ont été lances (Tadmit, Tadjmout, Aïn Skhouna). 

Sur le plan socio-économique, quelques Etudes 
approfondies ont E?té réalisées 6 l'initiative du Minist&re 
du Plan (AARDES, 1975); Des études plus genérales ont éte 
faites h l'initiative du Minist&re de l'Agriculture 
(Minist&re de l'Agriculture, 1974). 

Cependant ces etudes restent ou trop localisées, ou trop 
partielles ou trop generales et ne débouchent pas sur une 
connaissance fiable visant des objectifs de développement 
precis. En particulier, la connaissance des ressources en 
eau est, a l'epoque, à peine effleurée. 

La dégradation de la steppe se poursuit. 

4. LA REVOLUTION AGRAIRE ET LE CODE PASTORAL : UN PROJET 
AVORTE. 

Les années soixante dix sont dominees par la Revolution 
agraire et un phénomène recurrent de sécheresse. 

La Révolution agraire se traduit par un code pastoral qui 
a la pretention de transformer radicalement la gestion de la 
steppe par une puissante intervention de 1'Etat sur le plan 
institutionnel et sur le plan des investissements : 
suppression de l'elevage "absenteiste", limitation du *, 

------------------------------------------------------------ 

17 : Apres la cessation par l'armée de ses activités de 
développement, la réalisation du "barrage vert" relève de 
trois Offices r6gionaux de développement forestiers (ORDF) 
créés sur la steppe (Batna, Djelfa et Tiaret). 
18 : Bilan à décembre 1991. 
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cheptel detenu par chaque famille, genéralisation des \ . 
coop6ratives pastorales, equipement de la steppe en 
infrastructures Economiques et sociales,...(BEDRANI, 1987). 

Les dispositions du code pastoral resteront quasiment 
lettre morte sur le plan de la limitation du cheptel et de 
l'organisation de la gestion des parcours : 1'Etat toujours 
trop occupe par le deroulement de la Revolution agraire au 
nord et par la gestion de l'ex-domaine colonial, ne place . 
l'application de la Revolution Agraire dans la steppe qu'en 
troisieme phasel' . Par ailleurs, les rbsistances des 
interets remis en cause par le code pastoral -principalement 
ceux des gros éleveurs refusant toute mesure empechant leur 
b&ail de se déplacer librement sur la steppe- sont feutrées 
mais efficaces... . 

En matiere de réalisation, la steppe beneficiera 
cependant de l'application des premieres et deuxiéme phase 
de la, Révolution Agraire en voyant la mise en place des 
fameuses coop&ratives agricoles polyvalentes communales de 
service (CAPCS). 196 furent construites et équipées aux 
frais de 1'Etat. Premiére realisation d'envergure dans la 
steppe depuis bien longtemps, et bien que leur Bquipement 
fut insuffisant par rapport aux besoins de r&gions si 
vastes, elles rendirent des services considerables & des 
populations jusque lh plut& oubliees. 

200 oooperatives d'élevage pastoral (CEPRA) sont en outre 
cr&Bes20 et équip6es21 sur fonds d'Etat dans le cadre d'un 
timide debut d'application de la loi portant Révolution 
Agraire. Cette 4poque vit, par ailleurs, la construction de 
quelques villages pastoraux dont les maisons et les 
infrastructures sociales (Qcole, dispensaire, mosqu&e) 

------------------------------------------------------------ 
19 : La politique de RBvolution Agraire, commencée en 
1972-1973, comprenait quatre "phases", la Premiere rkglant 
l'attribution des terres agricoles domaniales et communales, 
la deuxième Consacr&e ZI la limitation de la grosse propriété 
foncike agricole, la troisième B l'application de la 
Revolution Agraire dans les zones de parcours steppiques, la 
quatri&me au même objet dans les zones forestières. 
20 : Y compris les anciennes coopkatives de 1'ADEP 
reconverties en coopkatives d'klevage pastoral de la 
RBvolution Agraire. 
21 : L'bquipement comprenait des bergeries, des abris 
mobiles, des tracteurs, des citernes, des remorques, du 
matériel agricole, du petit matkriel pour l'élevage. Des 
points d'eau furent aussi r8alisés. 
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devaient constituer le lieu de convergence d'un certair: 
nombre de CEPRA. 

Les grandes secheresses qui ont commencé au debut des 
annbes soixante dix et qui se sont repetees jusqu'a la fin 
des annees quatre vingt ont &e combattues par une politique 
d'importation massive d'aliments du be'tail (orge et maïs) et 
de ventes aux eleveurs a des prix tres bas par rapport au 
prix de la viande et par rapport B leur prix sur le march&22. 
Conçue pour Witer trop de pertes de b&ail, cette politique 
a eu un effet pervers certain : la charge de la steppe a 
augmentb au lieu de diminuer, accentuant ainsi la 
degradation des parcours (LE HOUEROU, 1985). Ce n'est qu'% 
la fin des annees quatre vingt, et glus pour des raisons d.,: 
disponibilite de devises etrangeres -.qu'a cause de la pris+- 
de conscience de cet effet pervers, que les importation,: 
d'aliments du beta11 pour ovins ont 6th drastiqueme;' 
diminuees" . 

Sur le plan des btudes, l'effort de 1'Etat s'est quelqu ! 
peu amplifie : au debut des anndes quatre vingt, on comptai: 
7,5 millions d'hectares de zones steppiques ayant, depuizj 
1967, et& Btudiees dans le cadre d'une discipline donnée o.; 
d'une autre : phytoecologie, génetique hydraulique 
socio-Économie,... (MEZïANï, 1987). 

La periode allant de 1975 au debut des années quatre 
vingt a vu la steppe et ses populations progresser, d'une 
façon certaine par rapport aux époques antérieures, gr&33 
B 1 ‘aisance financiere du pays due à la rente p&rolière, 
Mais si les infrastructures Economiques (routes, ouvrage:: 
d'art, pistes, locaux de stockage et de distribution . ..) Bz 

----------------------------------------------------------- 

22 : En 1985, les organismes d'Etat vendaient le quintal 
d'orge B 170 dinars alors que son prix sur le marche variait 
de 350 a 600 dinars (Le Houérou, 1985). 
23 : Chute brutale des recettes petroliéres en 1986 et 
maintien d'un cours bas des hydrocarbures les années 
suivantes. 
24 : On remarquera le caractere trop global des politiques 
suivies : la raréfaction de l'orge importee touche de façon 
beaucoup plus rigoureuse les petits Qleveurs que les gros, 
conduisant un grand nombre des premiers a la paupérisation 
ou h la disparition pure et simple sans, en outre, la 
possibilite de trouver du travail (faiblesse des 
investissements dans le pays). 
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sociales (écoles, hôpitaux, dispensaires,.,.) ont transformk 
de façon profonde les conditions de vie dans la steppe, il 
faut dire que les politiques agricoles et d'elevage n'ont 
pas permis de mettre en place une forme de gestion des 
parcours en vue de préserver et d'accroître leurs 
potentialités, ni mQme de réunir -pour l'ensemble de la 
steppe- l'essentiel des connaissances necessaires a la 
conception de son développement durable. 

5. LES ANNEES QUATRE VINGT, : UNE POLITIQUE AMBITIEUSE 
SANS MOYENS CONSEQUENTS. 

Les années quatre vingt sont caracterisées par un vent de 
reformes qui vont se radicalisant du début a la fin de ces 
années. Conçues au depart pour ameliorer le fonctionnement 
d'ensemble de l'économie sans remettre en causes les 
fondements organisationnels et politiques du systeme, les 
r&formes, de ce fait, ne donnent guère de resultats et 
l'ensemble finit par des transformations profondes : 
instauration du pluralisme politique et abandon de la 
"pianification" centralisée du secteur public économique 
(BEDRANI, 1991, 1). 

En ce qui concerne la steppe, ces années sont marquées, 
en matière de politique agricole, par trois événements : la 
liquidation des réalisations de la Révolution agraire, la 
création du Haut Commissariat au Développement de la steppe 
et la promulgation de la loi portant accession à la 
propriété foncière. 

Dés 1982, les CAPCS, dont la plupart connaissent un lourd 
déficit supporté par le Trésor Public, sont dissoutes et 
leurs biens vendus aux enoheres. Sont aussi dissoutes la 
plupart des CEPRA (presque aucune n'est bénéficiaire) dont 
les attributaires se partagent les troupeaux et le matériel. 
On ne parle plus de l'application du code pastoral bien que 
la loi le promulgant ne soit pas dissoute. 

L'abandon officieux du code pastoral et la liquidation 
des coopératives pastorales traduisent une nouvelle 
politique envers les zones steppiques, laquelle politique 
trouve sa Premiere application dans la création du Haut 
Commissariat au Développement de la Steppe (HCDS)25 charge 

25 : Décret N" 81 337 du 12 décembre 1981. 

12 

Retour au menu



de coordonner les actions de l'Etat, de concevoir et 
d'appliquer une politique de developpement integré dans les 
zones steppiques. C'est la première fois dans l'histoire de 
1'Algerie qu'un organisme aussi important, englobant tous 
les aspects économiques et sociaux, est crée dans et pour 
les zones steppiques. Sa creation augurait donc d'une prise 
de conscience élevée des problémes de ces dernières et de 
la necessite de les traiter de façon globale et massive de 
la part des décideurs au niveau de l'EtaI? . 

Cependant, se heurtant à des problémes de chevauchement 
de compétence avec les institutions existantes (Walis et 
services 'decentralisés du Ministère de l'agriculture, et 
d'autres ministéres au niveau des wilayates) et.dot& de peu 
de moyens financiers et materiels, le HCDS, ne disposant pas 
par ailleurs de prérogatives de puissance publique, 
changeant fréquemment de responsablesz7 infligé d'un 
turn-over des cadres éleve, trés t6t amputé'des délegations 
régionales qu'il a Cr&ées dans les différentes régions de la 
steppe, ne parvient pas a étre ce puissant instrument de 
developpement que les textes qui le creaient voulait qu'il 
soit. Comme beaucoup d'institutions et d'administrations 
algeriennes, le HCDS souffrait, et souffre encore, d'une 
tres faible productivite due au deséquilibre important entre 
personnel employé et moyens de travail mis à la disposition 
de ce personnel. 

Il faut souligner l'inconsequence des décideurs, sur le 
plan d'une utilisation efficace des ressources publiques, & 
créer une administration pastorale (le HCDS et ses 
delegations régionales) tout en maintenant tels quels les 
prerogatives et le personnel plethorique des services 
decentralisés du Minist&re de l'agriculture. 

26 : Et ce d'autant plus que l'Agence Nationale 
d'Amenagement du Territoire (ANAT) réalise au début des 
annees quatre vingt une trés importante étude visant mettre 
en place , une "deuxième ligne de développement" industriel 
axée sur les Hauts Plateaux, le développement industriel 
s'&ant fait jusque là principalement sur la région côtiere. 
27 : Et sans raison due à leur degré d'efficacité, mais par 
simple raison politique ou due au caprice d'un ministre. 
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Encore une fois, la preuve est apportee qu'on ne fait pas 
du developpement en creant des postes budgetaires mais en 
creant des entreprises ou en aidant celles existantes h 
produire 1 s 
dTemploisB ! 

de biens et services et h creer davantage 

La loi portant accession h la propriété fonciere de 1983 
autorise la cession au dinar symbolique de terres du domaine 
public a des personnes qui s'engagent à les mettre en 
valeur, principalement par l'irrigation. Elle est une 
tentative de 1'Etat d'interesser les investisseurs b la fois 
par la concession de propriétés et par des avantages en 
matiere de credits (bonification) et de priorité h la 
fourniture d'equipements (tracteurs, camionnettes, 
moto-pompes,...). Le bilan, en début 1991, des effets de 
cette loi n'est guere brillant. Si plus de 87 000 ha ont été 
attribues dans les régions steppiques2' seulement 13 % de 
ces superficies sont effectibement cultiv&330 
(BEDRANI,1991, 2). C'est mieux que rien, mais c'est loin de 
soulager de maniere significative les besoins en aliments du 
betail de la steppe, surtout si on sait que ces superficies 
sont principalement consacrées aux productions maraicheres 
aux depens de la production de fourrages. 

28 : Une grande partie des fonds depenses en salaires, frais 
de fonctionnement divers, Equipements et locaux, soit par 
Ifadministration du HCDS, soit par les Directions de 
l'Agriculture de Wilaya des zones steppiques, n'aurait-elle 
pas Bté plus profitables au développement de la steppe si 
elle avait servi 21 fonder des entreprises de forages et des 
exploitations de productions de plants 
réaliser des périmètres irrigues, 

fourragers, $ 
à aider les pasteurs et 

agro-pasteurs à améliorer leurs techniques de production ?! 
29 : Encore faut-il signaler qu'il semble que la plus grande 
part de cette superficie était probablement déjà cultivée, 
mais par des personnes qui n'avaient aucun titre prouvant 

‘leur propriéte (il s'agit généralement de terres 'arch ou 
domaniales). La loi portant APF leur permet d'avoir un titre 
de propriété. 
30 : Les réalisations seraient faibles du fait des coûts 
d'investissement trop élevés pour les capacités de 
financement des agriculteurs et de l'accés au crédit 
bancaire difficile (Méziani, 1987). 
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En matiere de realisations physiques, grâce a l'action du 
HCDS, quelques amenagements sont faits : 1,6 millions 
d'hectares en "mise en défens" (pacage differe), 15 000 ha 
de plantations fourrageres, quelques ensemencements de 
parcours par des plantes fourrageres. Mais les mises en 
défens, bien qu'ayant donné des résultats souvent 
satisfaisants sur le plan de la régeneration, ont, le plus 
souvent, vite i?tQ saccagées par le pacage sauvage 
(Minist&re de l'agriculture, GR, 1991); les plantations 
fourragéres s'avèrent dérisoires par rapport à l'etendue de 
la steppe et les ensemencements faibles, mal maîtrises 
techniquement et probablement inutiles du fait que le 
probleme des zones dégradées n'est pas generalement un 
manque de graines dans le sol. 

En matiere d'etudes, le HCDS en a fait realiser un 
certain nombre, dont la plus importante par le caractère 
novateur de ses termes de référence est celle qui a consisté 
à découper la steppe en unités pastorales homogènes31 par 
rapport aux populations qu'elles concernent (fractions ou 
sous-fractions de tribus). 

D'autres études, techniques ou socio-économiques ont été 
réalisés, toujours sur fonds d'Etat, par les wilayates. 

Mais, de façon générale, au début des années quatre vingt 
dix, on peut dire que les études ne couvrent pas toute la 
steppe et tous les thèmes (notamment ressources en eau) 
nécessaires à une mise en valeur raisonnée, sans compter que 
certaines études faites depuis longtemps demandent & étre 
actualisées 

Le bilan des années quatre vingt dans la steppe ne montre 
pas, en dernière analyse, une amélioration un tant soit peu 
significative de celle-ci sur le plan de la préservation de 
ses ressources naturelles. Cependant, cette période a permis 
d'expérimenter des formes d'organisation et de mener des 
études qui pourraient faire aborder la décennie quatre vingt 
dix avec quelque optimisme au moins pour certaines régions32. 

31 : 1177 unités pastorales pour 21 millions d'hectares. 
Malheureusement, cette étude ne fournit que trés peu de 
données sur les ressources pastorales et hydrauliques. 
32 : Comme par exemple la région d'oued Touil où des études 
techniques et socio-économiques systématiques cowrent 
856000 ha. 

. 
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6. LES NOUVELLES REFORMES ET LES ZONES STEPPIQUES. 

La libéralisation de l'économie et de la politique au 
début des années quatre vingt dix risquent de faire oublier 
quelque peu C-r. 1'Etat ses responsabilités en matière de 
prkservation des grands kquilibres kologiques. L'economie 
de marché, mécaniquement respectée, n'est gu8re favorable, 
en effet, à la préservation durable des ressources 
naturelles, qu'elles se localisent sur la steppe ou 
ailleurs.. 

Ce risque semble kart& pour le moment puisque le 
Commissariat National au Plan classe la steppe dans les 

'"zones h promouuoir"33 , celles-ci comprenant par ailleurs 
les zones montagneuses et les régions sahariennes. 

Malheureusement, le programme .présenté par le Haut 
Commissariat au Développement de la Steppe, et, approuvé par 
le Conseil National de la Planification, s'avère d'une part 
trés modeste sur le plan matkiel et financier, ,d'autre part 
trés conservateur en matière de mode d'intervention de 
J 'Etat sur la steppe (HCDS, 1991), enfin incomplet en 
r,:rsti&re de necessaires interventions de 1'Etat sur la 
steppe. 

Ce programme concerne le moyen et le long terme. Or, il 
ne prévoit comme prévision de dbpenses qu'un peu moins de 
2,2 milliards de dinars (soit 4,6% seulement des programmes 
affichés pour l'ensemble des "régions à promouvoir"34 ) 
correspondant à l'étude d'aménagement de 60 unités 
pastorales (dont 47 sur Oued Touil), l'aménagement de 9 
parmi celles-ci (toutes sur Oued Touil) et la création de 
zones irriguées sur 38 autres (également toutes sur Oued 
Touil). Ce grand dé&quilibre ne peut se justifier ni sur le 
plan des potentialités économiques, ni sur celui de 
l'importance des populations concernées, ni encore moins sur 
Celui de l'ecologie (prbervation des ressources 
naturelles, lutte contre l'érosion et la désertisation). Par 
ailleurs, la concentration des réalisations sur Oued Touil, 

33 : Ces régions sont estimées ne pas avoir suffisamment 
btiéficié autant que le reste du pays des programmes de 
d&ve?Aoppement passés. 
34 : Chiffres communiqués par les services du Conseil - 
NatjLonal de la Planification. 
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si elle se justifie par la quantité d'études faites SUI: 
cette région, ne semble pas trés fondee sur le plan de 
l'urgence d'actions de mise en valeur sur d'autres zones de 
la steppe. 

Sur le plan du mode d'intervention de l'Etat, le 
,programme ne propose rien de nouveau sinon le renforcement 
des prerogatives du HCDS (en tant que coordonnateur des 
actions de developpement) et la création d'une 
administration pastorale allant de l'unité pastorale à la 
Direction de l'Agriculture de Wilaya. En outre, le programme 
se fonde uniquement sur la subvention à fonds perdus comme 
mode de financement des actions de developpement. Or ce mode 
d'intervention conduit à une trés faible rentabilité sociale 
et économique des ressources publiques. 

La rareté de ces ressources. devrait pourtant conduire a 
les utiliser en respectant le principe "moins et mieux 
d'administration et plus d'entreprises". 

Ce principe conduit 8 rejeter la proposition de création 
d'une administration pastorale et à envisager la suppression 
du double emploi existant entre l'administration du HCDS et 
l'administration décentralisée du ministAre de 
l'agriculture. Comme il est impossible de supprimer 
l'administration traditionnelle, la disparition du HCDS en 
tant qu'administration s'impose. Il serait plus utile pour 
le développement de la steppe et pour un meilleur emploi des 
deniers de 1'Etat de reconvertir ce dernier en bureau 
d'études et de réalisations spécialisé dans les zones 
steppiques. Ce serait une entreprise publique économique 
(EPE) et, pour l'Etat, on aurait transformé ainsi un centre 
de coûts en un centre de ressources. Une autre proposition 
serait de faire de cet organisme un centre de recherche et 
développement qui jouerait le rôle de 1'INRA ap niveau de la 
steppe, tant il est vrai que cet institut a toujours éte 
quasi complétement absent des zones steppiques et tant il 
est vrai que les besoins en matière de recherche 
scientifique de ces dernières sont importantes. 

Les ressources qu'est disposé à mettre 1'Etat dans le 
développement de la steppe pourraient étre consacrées en 
partie à l'aide (sous forme de prêt à long terme et à faible 
taux d'intérêt) à la creation d'entreprises dont les 
activités sont nécessaires au développement de cette 
dernière (forages, pépinières, réparation de matériel, 
électrification, bureaux d'études, entreprises 
d'approvisionnement en intrants, travaux d'aménagement,...). 

Que doit-on financer en subventions 1'Etat ? De façon 
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génerale, pour les futures unités pastorales35 , 1'Etat 
financera en subvention les etudes génerales et les Btudes 
d'aménagement et de gestion , un fort pourcentage des frais 
de forage et d'équipement des forages, un faible 
pourcentage des frais d'achat des plants pastoraux par les 
pasteurs, peut-étre une part de certains amenagements lourds 
permettant une lutte efficace contre l'brosion et la 
diminution du couvert vegetal. 

Il est sûr, en tous les cas, qu'il n'est pas 
economiquement souhaitable de voir 1'Etat delivrer aux 
agro-pasteurs des unites pastorales "clés en mains" sans que 
ces derniers ne participent à l'investissement. D'une part 
cette formule ne pourrait pas etre g&Gralisée à l'ensemble 
de la steppe dans un delai raisonnable du fait du caractère 
limité des ressources de l'Etat, d'autre part la 
participation des pasteurs et agro-pasteurs è 
l'investissement permet de les responsabiliser effectivement 
dans la gestion des ressources naturelles à leur disposition 
en vue de l'accroissement et du renouvellement P&enne de 
t~ss dernieres. 

L'action de 1'Etat sur la steppe ne doit pas se limiter 
~'.: l'injection de ressources finacières qui, seule, serait 
,,,;rQs insuffisante pour atteindre le double objectif 
d'amélioration permanente des revenus des agro-éleveurs et 
d'arrêt de la desertisation. Elle doit concerner aussi la 
législation fonciére (droits de propriéte et/ou d'usage), 
l'organisation des marchés du bétai13' et des intrants, la 
recherche scientifique, la formation et la vulgarisation en 
matière d'elevage, d'agriculture, d'amenagement et 
d'utilisation correcte des parcours. 

En matière de législation foncière, aucune decision n'est 
encore prise quant h une nouvelle nature juridique des 
terres steppiques. Un projet de loi est en discussion qui : 

- maintient les terres pastorales et ci vocation 
pastorale dans le domaine prive de 1'Etat (sauf les terres 
Cultiv&es titrées et cellés non titrées, favorables B la 
culture et faisant l'objet d'une mise en valeur constante); 

. ------------------------------------------------------------ 

35 : dont la consistance sera définie par le arch concerné. 
36 : Le marché de type concurrentiel ne fonctionne que trés 
imparfaitement en steppe et en matike de viande : peu de 
concurrence et forte opacité du marché faorisent l'évasion 
fiscale et la faible r65munération des producteurs. 
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- donne les terres pastorales en jouissance 
perpetuelle aux collectivites qui y ont droit, ce droit 
&ant dit par l'assemblee populaire de chaque commune, et 
les collectivites s'organisant en unites pastorales, 

- prbvoit un cahier des charges incombant B chaque 
co11ectivite sur son unit& pastorale (exploitation 
"rationnelle" des terres : interdiction des défrichages, de 
l'arrachage des ligneux, respect d'une charge maximale en 
troupeaux,...), 

- prevoit une administration controlant le respect 
des obligations 8 la charge des beneficiaires et un arsenal 
rbpressif B la disposition de cette administration. ' 

Tout en soulignant l'innovation importante et positive 
consistant a accorder un droit de jouissance exclusif aux 
communautés vivant sur la commune, il faut relever les 
dispositions négatives de &e texte consistant a donner des 
pouvoirs beaucoup trop Atendus h l'administration 
(délimitation des terres de parcours et des terres de 
culture, délimitation des unit& pastorales, police des 
parcours). La police ,des parcours, etant donnees, les 
habitudes connues de prévarication de beaucoup d'agents de 
l'administration au niveau local, resultera sans doute en 
une suite ininterrompue d'amendes et de confiscations aux 
depens des agro-pasteurs les plus faibles. Les ressources 
qui seraient consacrees à la repression des delits sur les 
parcours seraient mieux utilisées à la formation des 
agro-pasteurs dans la gestion des pâturages et à l'aide à 
leur. apporter dans l'aménagement. des parcours qui leur 
seraient concédés. 

Par ailleurs, il serait beaucoup plus simple d'accorder 
des titres de propriéte sur toutes les terres cultivées 
(aprés accord des assemblées populaires communales 
concernées) sans chercher à ergoter sur leur "vocation" 
pastorale. Ici encore, il vaut mieux convaincre les 
propriétaires de fait des terres estimees (par les services 
techniques) non aptes ci la culture qu'il est plus rentable 
pour eux de les transformer en paturage que de les leur 
enlever par décision administrative. 

Enfin, la delimitation des unites pastorales et leur 
composition humaine devraient etre le fait exclusif des 
communes et d'institutions communales représentatives des 
fractions de la tribu formant la commune, les services 
techniques de l'administration ne faisant qu'enteriner les 
décisions prises et qu'aider & l'aménagement et à la gestion 
des unités pastorales. 
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CONCLUSION ; 

Depuis trente ans les politiques agricoles men6es dans 
les zones steppiques ont 6th discontinues, vell6itaires et 
relativement gaspilleuses des quelques res:ources publiques 
affectées B ces zones quand on considere les objectifs de 
lutte contre la desertisation et de renouvellement durable 
des ressources naturelles. Pour donner des resultats 
meilleurs, les futures politiques devront s'appuyer une 
recherche scientifique plus abondante et de qualité, tenir 
compte, et non pas ignorer, les besoins reels et les 
aspirations des différents types d'agro-pasteurs, prendre en 
considération le rapport cofithefficacite de toute action à 
entreprendre pour le développement de la steppe. 
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